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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aide juridictionnelle
Question écrite n° 8039

Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
modalites pratiques de l'aide judiciaire et notamment sur les difficultes de plus en plus grandes que rencontrent
les personnes qui y ont recours. En effet, celles-ci ont du mal a trouver un avocat qui accepte de les defendre,
des lors qu'elles beneficient de l'aide judiciaire. Elles se trouvent penalisees par le systeme du plafond de
ressources et par le montant de l'aide judiciaire allouee. Compte tenu de ces elements, il lui demande quelle est
la position du Gouvernement sur ce dossier.

Texte de la réponse

La loi du 10 juillet 1991 relative a l'aide juridique qui a remplace le systeme d'aide judiciaire par celui de l'aide
juridictionnelle, a notamment considerablement eleve les plafonds de ressources permettant d'ouvrir acces a
cette aide. Parallelement, les retributions revenant aux avocats qui defendent des clients beneficiaires de l'aide
juridictionnelle ont connu une augmentation importante. Le benefice de l'aide juridictionnelle qui est fonction du
montant des ressources percues par le demandeur et, le cas echeant, de ses charges de famille (art. 2 et 4 de
la loi), donne droit a l'assistance d'un avocat ou d'un officier public ou ministeriel dont la procedure requiert le
concours. Cet auxiliaire de justice est choisi par l'interesse ou, a defaut, designe par le batonnier ou par le
president de l'organisme professionnel dont depend l'officier public ou ministeriel concerne. Ce systeme permet
donc aux beneficiaires de l'aide juridictionnelle d'etre utilement assistes et representes en justice puisque les
auxiliaires de justice ainsi designes ne peuvent pas refuser leur concours. L'egalite des chances des citoyens
devant la justice est donc ainsi assuree. il n'est en tout etat de cause pas prevu a l'heure actuelle de modifier le
systeme mis en place qui permet a plus de personnes d'avoir acces a la justice.
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